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l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
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et 
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Abidjan (Côte d’Ivoire), du 31 mai au 2 juin 2016 
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Mardi 31 mai 2016 
 
9 h 15 – 9 h 45 Thème 1 La propriété intellectuelle et son importance pour le 

développement socio-économique et cultuel 
 
  Conférencier :  M. Denis Bohoussou, Directeur général, 

OIPI 
 
9 h 45 – 10 h 15 Thème 2 Pour une approche équilibrée de l’application des droits 

de propriété intellectuelle – Objectif stratégique VI de 
l’OMPI 

 
  Conférencier :  M. Xavier Vermandele, Conseiller juridique 

principal, Division de la promotion du 
respect de la propriété intellectuelle, 
Secteur des questions mondiales, OMPI 

 
10 h 15 – 11 h 00 Thème 3 Les normes internationales (Partie III de l’Accord sur les 

aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce (ADPIC), régionales (Accord de 
Bangui) et nationales, de l’application des droits de 
propriété intellectuelle  

 
  Conférencier :  M. Denis Bohoussou 
 
11 h 00 – 11 h 15 Pause-café 
 
11 h 15 – 11 h 45 Thème 4 Les atteintes aux droits des marques et aux droits 

d’auteur 
 

 a) Développements jurisprudentiels en Europe 
  

  Conférencier :  Mme Carine Gillet, Vice-présidente, 
3ème Chambre du tribunal de grande 
instance (TGI) de Paris 

 
11 h 45 – 12 h 15  b) Développements jurisprudentiels en Afrique 

francophone 
 

 Conférencier:  M. Max Lambert Ndema Elongé, 
Procureur de la République près les 
tribunaux de Bandjoun, Cameroun 

 
12 h 15 – 13 h 00 Séance de questions-réponses 
 
 
13 h 00 – 14 h 30 Pause déjeuner 
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14 h 30 – 15 h 00 Thème 5 La preuve dans le cadre des procédures judiciaires, 

civiles et pénales  
 

 a) L’expérience en Afrique francophone 
 
   Conférenciers :  Magistrat ivoirien 

 
    M. Max Lambert Ndema Elongé 
 
15 h 00 – 15 h 30  b) L’expérience française/européenne 

  
  Conférencière :  Mme Laure Aldebert,  

Vice-présidente, 3ème Chambre du 
tribunal de grande Instance (TGI) de 
Paris 
 

15 h 30 – 15 h 45 Séance de questions-réponses 
 
16 h 00 – 16 h 45 Cérémonie d’ouverture 
 
 Allocutions de bienvenue prononcées par : 
 

Le représentant du Comité d’organisation du Salon international de 
l’originalité et de la propriété intellectuelle d’Abidjan (ORIGIGI)  
 
Le représentant de l’Office ivoirien de la propriété intellectuelle (OIPI), 
Abidjan 
 
Le représentant de l’Institut national de la propriété industrielle (INPI) de 
France, Paris 
 
Le représentant de l’Organisation africaine de la propriété intellectuelle 
(OAPI), Yaoundé 
 
Le représentant de l’Union économique et monétaire ouest-africaine 
(UEMOA), Ouagadougou 
 
Le représentant de l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF), 
Paris 
 
M. Marc Séry-Koré, Directeur, Bureau régional pour l’Afrique, Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI), Genève 
 
Le représentant du Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire, 
Abidjan 

 
16 h 45 – 17 h 00 Pause-café  
 
17h 00 – 17 h 15 Séance de questions-réponses (suite) 
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17 h 15 – 17 h 45 Thème 6 L’attitude et la perception des consommateurs face à la 

contrefaçon et au piratage 
 
  Conférencier :  M. Xavier Vermandele 
 
 
Mercredi 1er juin 2016 
 
 
9 h 00 – 9 h 30 Thème 7 De la sanction pénale de certaines atteintes aux droits 

de propriété intellectuelle : champ d’application et 
limites 

 
  Conférencier :  M. Max Lambert Ndema Elongué 
 
9 h 30 – 10 h 00 Thème 8 La mise à l’écart des circuits commerciaux des 

marchandises contrefaisantes ou pirates 
 
  Conférencier :  M. Xavier Vermandele 
 
10 h 00 – 10 h 30 Séance de questions-réponses 
 
10 h 30 – 10 h 45 Pause-café  
 
10 h 45 – 11 h 15 Thème 9 La procédure civile : les injonctions temporaires et 

définitives  
 
  Conférencier :  Mme Laure Aldebert 
 
11 h 15 – 11 h 45 Thème 10 Les mesures correctives civiles : Les dommages-

intérêts : l’expérience française/européenne  
 
  Conférencier :  Mme Carine Gillet 
 
11 h 45 – 12 h 15 Thème 11 Les mesures correctives civiles : Les dommages-

intérêts : l’expérience en Afrique francophone 
 
  Conférencier :  Magistrat ivoirien 
 
12 h 15 – 13 h 00 Séance de questions-réponses 
 
13 h 00 – 14 h 30 Pause déjeuner 
 
 
14 h 30 – 15 h 15 Thème 12 L’application des droits de propriété intellectuelle face 

aux atteintes en ligne  
 
  Conférencier :  Me Thibault Lachacinski, Avocat, Paris 
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15 h 15 – 16 h 15 Thème 13 Discussion – Comment assurer une harmonisation dans 

l’application jurisprudentielle des droits de propriété 
intellectuelle dans l’espace UEMOA? 

 
  Panélistes :  Les représentants de l’OMPI, l’OAPI et 

l’UEMOA 
 
16 h 15 – 16 h 30 Pause-café  
 
16 h 30 – 17 h 00 Thème 14 Les modes alternatifs de règlement des conflits et la 

propriété intellectuelle  
 
  Conférencier :  M. Xavier Vermandele 
 
17 h 00 – 17 h 45 Thème 15 Le rôle des titulaires de droit dans la lutte contre la 

contrefaçon et le piratage  
 
  Conférenciers :  Représentants des titulaires de droit 
 
17 h 45 – 18 h 00 Séance de questions-réponses 
 
 
Jeudi 2 juin 2016 
 
 PARTIE I 
 (Cette session offrira l’occasion aux participants de passer en revue les 

thèmes présentés durant les deux premiers jours de l’Atelier)   
 

NB :  Les avocats et les notaires prendront part dans la matinée à la  
séance commune consacrée aux petites et moyennes entreprises 
(PMEs) et petites et moyennes industries (PMIs) 
 

9 h 00 – 10 h 45 Thème 16 Cas pratiques – Application des droits de la propriété 
intellectuelle  

 
  Modérateurs :  M. Xavier Vermandele 

 
   M. Max Lambert Ndema Elongué 

 
   Me Thibault Lachacinski 
 
10 h 45 – 11 h 00 Pause-café  
 
11 h 00 – 12 h 30 Thème 17 Débat général sur l’application des droits de propriété 

intellectuelle 
 

  Modérateurs :  Tous les conférenciers  
 
13 h 00 – 14 h 15 Pause déjeuner 
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 PARTIE II 
 (Séance commune à l’intention des magistrats, douaniers, policiers, 

inspecteurs de marchés, avocats, notaires, PMEs/PMIs)  
  
 
14 h 15 – 17 h 00 Table ronde : la lutte contre la contrefaçon et le piratage  

 
Thème 18 Quelle coopération pour plus d’efficacité? 

 
 Conférenciers :  M. Michel N’zi Brou, Président du Comité 

national de lutte contre la contrefaçon, 
Abidjan  

 
  Mme Stéphanie Leguay, Coordinatrice, 

Comité national anti-contrefaçon, Direction 
de l’action économique, INPI 
 

  Le représentant de l’UEMOA 
 
17 h 00 – 17 h 30 Thème 19   Quelle suite à donner aux Ateliers?  
 

 Panélistes:  Les représentants de l’OMPI, l’OIF, 
l’UEMOA et l’OAPI 

 
17 h 30 – 17 h 45 Clôture 
 
 
 
 

[Fin du document] 


